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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Nettoyage bomes enterrés 
Le Maire, 
20 18-AM-06-0 162 

• Vu le Code Général des Collectivité Territoriales 
• Vu le Code Pénal notamment ses anicles R61 0- 1 à R. 610 - S 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la Sime partie du Livre 1- signalisation temporaire approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modiflé 
• Vu le Code des Communes 
• Vu l'arrêté municipal20 14/589 portant délègation de signature à Monsia~r THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande en date du 16/0612018 effectuée par le SMITOM-LOMBRIC- rue du Tertre de Cherisy- 77000 Vaux-le-Pénil, concernant 

le nettoyage des bornes enter'lies sur l'ensemble de la commune. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 02 juillet 2018 au vendredi 27 juillet 20 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public aux abords 
de l'ensemble des bornes enterrées de la commune. 

Article 2 : Si nécessaire, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 3 : Pendant cette période, le stationnement des véhicules sera interdit au droit des bornes enterrées. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Artide -4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalintion routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des services techniques. 

Article S : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 7 : Le présent arrëté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commiuaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
lw pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent art'êté. 

Fait au Mée-sur-Seine. le jeudi 28 juin 20 18. 

TéL : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~-W<(! 
555. route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
www e-rnee ·sur· ·eine.fr 1!1: · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : Cin~ma en plein air au por-c Fenez 

Le Maire, 
10 18-AM-06-0 1 63 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212.2, L 2213.1, L2213.2, L 2214.1, l2214.2, 
• Vu le Règlement Sanitaire Dépanemental, 
• Vu l'arrêté municipal 201-4/589 ponant délégatioo de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Serlices Techniques 
• Considérant la demande relative à l'occupation et la sonorisation du domaine public dans le cadre du cinéma en plein air. 

ARRETE 

Article 1er : Le parc Fenez sera occupé et sonorisé le l.of août de 20h à 23h30 dans le cadre du cinéma en plein air. 

Article 2: le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de J'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article J :Le présent arrêté sera affkhé sur tout le territoire de la commune. 

Artide -4: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du potte de la Police Nationale cil Mée-6ur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Madame la Directrice Générale Adjointe de l'Hôtel de Ville du Mée-sur-Seine 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer rexécutlon du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 27 juin 20 18. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~-W-1[! 
555, route de Boissise BP 90 77 350 Le Mée-sur-Seine w 

www.fe-mee ·sur ·eine. fr I!J: · 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Déménagement Rue de Strasbourg 

Le Maire, 
20 18-AM-06-0 165 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté inW"ministériel sur la signalisation routière et notamment la 8.,. partie du üvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrèté municipal 20141589 ponant délégation de signature à Moosleur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée par fa Société DSM, 675 avenue de l'Europe. n24!J VERT SAINT DENIS, pour le compte de Mme Ginette 

AUBRIOT concernant un déménagement. 

ARR ET E 

Article 1er : Le jeudi 26 juillet 2018 de 8h00 à 18h00, le pétitionnaire est autorisé à stationner un camion de déménagement sur les 
trois places de stationnement en face du n • 102 rue de Strasbourg au Mée sur Seine. 

A rticle l : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article l : Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : Les infraaions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6: le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratff de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la V•lle du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 29 juin 20 18. 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 I!JBW<[! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
www. e mee· sur--.eme.fr 1!1: · 



ARRETE DU MAIRE 

Le Maire, 
20 18-AM-07 -0 166 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8'"" partie du UYre 1- signalisation temporaire- approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 1014/589 portant dèl~tion de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Vu l'arrêté municipal20 18-AM-06-0 143 
• Considérant la demande de !Tavaux par l'eniTeprise SUEZ Eau France SAS- 27 route de Lisses 

91813 CORBEIL ESSONNES CEDEX, concernant des travaux de renouvellement du réseau d'eau. 

ARRETE 

Article fer: Du lundi 2 au vendredi 27 juillet 2018 inclus de 8h à 17h, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur la chaussée avenue Jean Moulin 
(entre la rue Maryse Bastié et l'avenue Marché Marais). 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, en fonction de l'avancement du chantier. la chaussée sera barrée et la circulation des véhiOJies 
automobiles sen interdite. 

Une déviation de la circulation sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques: 

• Dans le sens avenue de la Ubération/avenue Marché Marais, les véhicules devront emprunter l'avenue Marché Marais dans son intégralité. 
• Dans le sens avenue de la Marché Marais /avenue de la Libération, les véhicules devront emprunter l'il.venue Marché Marais dans son Intégralité. 

Une tOlérance de ci rcu!ation sera accordée pour les rivef"ains et véhicules de secours. 

Article 3 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si nécessaire. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du manuel du chef de 
chantier du SETRA ser-a mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 6 :le présent arrêté sera il.fiiché sur tout le territOire de la commune. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront con.stil.tées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois. 

Articlè 8 :le présent arrêté prolonge l'arrêté municipal 20 18-AM-06-0 1-43 

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal admlnistr&tif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification. 

Articfe 1 0 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Moosia~r le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 

Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrét2riat du SAMU - Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 2 juillet 2018 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~~W![! 
555, route de Boissise BP 90 77 350 Le Mée-sur-Seine r 

wwv e-mee·sur· eine.fr 1!1: · 



ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Terr'rtoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 • 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Roote 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrèté intenninistériel sur la signalisation routière et notamment la s~mo partie du Livre 1- signalisation temporaire- approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature ;i. Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de travaux par l'entreprise SUEZ Eau France SAS- 27 route de Lisses 

91813 CORBEIL ESSONNES CEDEX. concernant des travaux de renouvellement du réseau d'eau. 

ARRETE 

Article 1er: Du jeudi OS au vendredi 27 juillet 2018 inclus de 8h à 17h, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur la chaussée 
avenue Jean Moulin (entre l'avenue Marché Marais côté avenue de la Libération et l'Allée de la Bergerie.) 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même %One, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de feux tricolores. 

Article J :Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même z:one le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 ; Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
néce.ssaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction intenninistérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU - Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 3 juillet 2018. 

Tél : 0 1 64 87 55 00 Fax : 0 1 64 87 55 58 .I!JWII! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine . 
ww .sur·.seine.fr 



ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses a.rtides R 610 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté Interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8"""' partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature :i. Monsieur THOMAS franck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande prêsentée le 03/07fl018 par la Société des Eaux de t•Essonne- 27 route de lisses 91100 CORBEIL ESSONNES 

concemant la suppression des brandlements plomb pour le compte de SUEZ 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 9 au vendredi 27 juillet 10 18 Inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur chaussée 
et trottoirs allées H. GuiRaumet et L Blériot. 

Article 2 : Pendant cette période, en fonction de l'avancement du chantier. la circulation des véhicules sera interdite entre 9h et 16h. 

Une tolérance de circulation sera accordée aux riverains et aux services publics. 

Article J: Pendant cette période, sur la même zone et en fonction de l'avancement des travaux. le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone. la vitesse de circulation sera limitée à 30kmlh. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire • 

. Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8; le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 1 1 : Le présent arrêté peut faire l'objet d' un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son aff~<:hage ou de sa 
n otifi cation. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'lnc.endie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer t•exécution du présent arr~té. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 3 juillet 2018. 

555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine !1. 
Tél 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 1!1~~1! 

www.le mee-sur-seine.fr l!l: · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : Création ofimentation électrique 

le Maire, 
20 18-AM-07 -0169 

• Vu le Code Général des Colle<:tivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 • 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route notamment les articles R-JI7-10 et suivants 
• Vu le manuel du chef de dlantier du SETM 
• Vu l'arrêté intenninistériel sur la signaJisation routière et notamment la 8...,. partie du livre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

intermini~riel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 pomnt délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Oire<:e:eur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée le 03 juillet 2018 par la société OERICHEBOURG pour le compte de la société LUMIPI..AN, 1 impasse 

Augustin Fresnel BP60227 44815 Saint-Herblain CedeK concernant la pose de panneaux lumineux 

ARRETE 

Article 1er : Du jeudi OS juillet au vendredi 13 juillet 20 18 inclus et de 8hJO à 17h00, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur 
le parvis la gare. avenue de la Gare et l'îlot central avenue Maurice Dauvergne face à la zone commerçante de la Croix Blanche. 

Article 21 Pendant cette période, et suivant l'avancement du chantier, la circulation des véhicules automobiles sera interdite Avenue 
Maurice Dauvergne entre les deux ronds-points à hauteur du centre commercial Croix Blanche côté centre commercial. 

Article 3 .1 Si nécessaire, pendant cette période et sur la zone de l'avenue Maurice Dauvergne, une déviation de la circulation des véhicules 
se fera de la façon suivante : 

- Les véhicules voulant emprunter l'avenue Maurice Dauvergne dans le sens avenue de la Libération direction Melun seront déviés par 
l'avenue de la libération puis l'avenue de Bir·Hakeim 

Article 4 : Pendanc cette période et sur les deux zones citées, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation 
conforme à la réglementation en vigueur si nécessaire. 

Article 5 ~Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par Je pétitionnaire sous Je contrôle des Services Techniques. 

Article 6 : Le présent arrêté peut fake l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente erlou d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal administr.ltif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification. 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 9: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 10 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-5eine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Directeur Départemental des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitalier de MELUN 
Monsieur le Président du SMITOM 

Au pétitionnaire 
sont chargés, Cha(: un en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 3 juillet 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~ltW<(! 
555. route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
WW\ le· mee-sur-seine. fr 1!1: · 



ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la gèmc partie du Uvre 1- signalisation temporaire- approuvée par l'arrêté 

intenninistériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 03/0712018 par le SMITOM LOMBRIC concernant la création de points de collectes provisoires rue 
Beaumont du Gâtinais. 

ARRETE 

Article 1er: Du vendredi OS juillet 1018 au vendredi 31 aoOt 2018 Inclus, deux places de collectes provisoires seront matérialisées 
sur les places de stationnements aux deux extrémités de la rue Beaumont du Gâtinais au croisement avec la rue de la Haie de Chasse. 

Article 2: Pendant cette période, le stationnement des véhicules sera interdit sur les places matérialisées pour la collecte. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant ec évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services T ecbniques. 

Article 4: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 7: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
AlJ pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrfté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 5 juillet 20 18. 

L'Adjoint au Maire, 

·d1m=~· 
Mi<hel BlttECCJ!:l) ~ 

T~l 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
WWVI. ... ,e su 

Fax: 01 64 87 55 58 ~g'W([! 
BP 90 77 350 Le Mée-sur-Seine !" 
e.fr [!]: · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : Pore de barrières et portail 

Le Maire, 
20 18-AM-07 -0 171 

• Vu le Code Génénl des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610- 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du ci1ef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté intenninistériel sur 1~ signalisation routière et notamment la 8.,. partie du Livre 1- signalisation temporaire - approuvée par rarrété 

interministérie l du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal201-'l/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée par l'entreprise SIROM, 80 rue Marinoni, 77000 VAUX LE PENIL pour le compte d'URBAN 
SERVICE concernant des travaux d'implantation de barrières et portail, rue A.Camus. 

ARRETE 

Article 1er : Du mardi 10 juillet 2018 au mercredi Il juillet lO 18, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le trottoir rue A. 
Camus au droit de l'entrée du groupe scolaire .. 

Article 2 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée si né<:essaire par une sigoali.sation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par te pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques 
Municipaux. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 5 : le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Artk le 7: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colone~ commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de b. Pofice Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'anurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 1 0 juillet 20 18. 

Tél.: 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
MWW ... 

Fax : 01 64 87 55 58 ~~W.C[! 
BP 90 77 350 Le Mée-sur-Seine ~:~ 

r [!J: . 

L'Adjoint au Maire, 
Chargé de la Participation Citoyenne 

Nadia DIOP 



ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 · 1 à R 610- S 
• Vu le Code de la. Route 
• Vu le manuel du chef de c:hantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 81'"' partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvèe par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipa12014/S89 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentèe le 10/0712018 par la Société COLAS IDFN Chaumes- route de Coulommiers 77390 Chaumes en 

Brie concernant la réfection de regards d'assainissements pour le compte de la CAMVS. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 16 au vendredi 27 juillet 20 18 Inclus. le pétitionnaire est autorisé à intervenir sor le domaine public sur 
chaussée et trottoirs au droit du 93 rue des Belotins. 

Article 2 : Pendant cette période, en fonction de l'avancement du chantier, le stationnement des véhicules sera interdit sur trottoir au droit 
des n°93 et 77 rue des Belotins. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3 : Pendant cette période, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la 
réglementation en vigueur. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETAA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6 : le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 8: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés. chacun en ce qui le concerne d'assurer t'exécution du présent arr~té. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 12 juillet 2018. 

Tél : 01 64 87 55 00 .1' Fax: 01 64 87 55 58 ~-\61(! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine _ 
www.le-mee·survseine.fr l!l: • · 

L'Adjoint au Maire, 
Chargé de la Participation Citoyenne 



ARRETE DU MAIRE 

Objet: Opération caravane APF 

Le Maire, 
20 18-AM-07 -0 17 5 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212.2. L 2213.1. L2213.2, L 2214.1, L 2214.2, 

• Vu le R.églement Sanitaire Départemental, 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à R 610- 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de dtantier du SETAA 
• Vu l'arrêté inteJTninistériet sur la signalisation routière et notamment la Sème partie du Livre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal2014f589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande relative à l'occupation du domaine public dans le cadre du projet« caravane de I'APF ». 

ARRETE 

Art!c:le 1er : Le pétitionnaire est autorisé à occuper la totalité du parking du Parc MECKENHEIM le 19 juillet 2018 de 14h00 à 20h00 dans 
le cadre du projet« Caravane de I'APF ». 

Article 2; Pendant la même période, le stationnement des véhicules sera interdit sur la totalité du parking. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 4: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel. commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Ponce Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueuœnant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine~t-Mame 
Madame la Direcuice Générale Adjointe de l'Hôtel de Ville du Mée-sur-Seine 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent ar"'té. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi Il juillet 2018. 

L'Adjoint au Maire, 

Chargé de la Participation Citoyenne 

Tél 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 

ee •u 

Fax : 01 64 87 55 58 ~~~!! 
BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine _ 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 • 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8'""' partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de travaux présentée par l'entreprise CGCU allée Maurice Dauvergne 77350 Le Mée sur Seine, conœmant des travaux de 

raccordement de réseau du chauffage urbain réalisés par les Sociétés STD'T et PROTHERM. 

ARRETE 

Article 1er : Du mercredi 18 juillet au vendredi 28 septembre lO 18 Inclus, Je pétitionnaire est autorisé à intervenir sur la chaussée 
et Je trottoir au droit du n°20 avenue de la libération. 

Article 2 : En fonction de l'avancement du chantier et sur la même zone, L.a circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée 
par demi-chaussée au moyen de feux tricolores. 

Article 3 : Pendant cette période et sur la même z.one la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette periode et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6: Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur fa signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SErRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Artkle 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extl'émités des zones concernées. 

Article 9: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un re<:ours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur.Seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU - Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 16 juillet 2018. 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~lt'lo4'([! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine v 

www.lt. mee-sur-seine.fr 1!1: · 



ARRETE DU MAl RE 

Objet: Déménagement Quai .Etienne l.allia 

Le Maire. 
201 8-AM-07-0 177 

• Vu le Code Général des Collectivlcës Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R. 610- S 
• Vu le Code de la Rouœ 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routiè~ ec notamment la 8~"" pArtie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 1-4/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée par la Société CHATELAIN, ZA - rue du petit rocher, 77870 VULAINES SUR. SEINE, pour le compte de M. 
Alain SCHLICKLING concernant un déménagement. 

ARRETE 

Article 1er : Le mardi 04 septembre 20 18 de 8h00 à 18h00, le pétitionnaire est autorisé à stationner deux camions de déménagement 
sur les cinq places de stationnement en face du n• 256 Quai Etienne Lallta au Mée sur Seine. 

Article 2 : Une signalisation régleme.ntaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 3 :le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 4 : Le présent atTêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur ~ Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 16 juillet 2018. 

Té 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~li~[! 
555. route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
wv sur .. seine.fr Gl: · 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Suppression des branchements plomb 
Le Maire, 
20 18-AM-07 -0 184 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•m• partie du Livre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 199"2 modifié 
• Vu l'arrêté municipal2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée le 03/07fl0 18 par la Société des Eaux de l'Essonne- 27 route de lisses 91100 CORBEIL ESSONNES 
concernant la suppression des branchements plomb pour le compte de SUEZ 

ARRETE 

Article 1er : Du mardi 31 juillet au vendredi li aout 2018 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public sur 
chaussée et trottOirs allées H. Guillaumet et L Blériot. 

Article 2 : Pendant cette période, en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules sera interdite entre 9h et 16h. 

Une tolérance de circulation sera accordée aux riverains et aux services publics. 

Article 3 : Pendant cette période, sur la même zone et en fonction de l'avancement des travaux, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article ~: Pendant cette période et sur la même zone. le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article S : Pendant cette période et sur la même zone, Ja vitesse de circulation sera limitée à lOkm/h_ 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 :Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infractions aux dis.positions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notifiCation. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, Je lundi 30 juillet 20 1 8. 

Tél. : 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
~-· 

Fax: 01 64 87 55 58 ~li~l! 
BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 

fr 1!1: • · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : Remplacement d'un candélabre 
Le Maire, 
20 18-AM-07-0 185 

• Vu le Code Général des Collectivités Territori.ales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 .i R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la s""• partie du üvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de travaux présentée par l'entreprise TPSM, 70 avenue Blaise Pascal77550 MOISSY CRAMAYEL, concernant 

des travaux de remplacement d'un candélabre. 

ARRETE 

Article 1er : Du mardi l 1 juillet 20 18 au vendredi 3 1 aout 20 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur trottoir rue de 
Barbizon. 

Article 2 : Pendant cette période et sur fa même zone en fonction de l'avancement du chantier, la vitesse des véhicules automobiles sera 
limitée à 30 kmfh. 

Article 3 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de rinstruction inte.rministérielle sur la signalisa~ion routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : Les infractions aux dispositJons du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9 :Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant Je groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU - Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 30 juillet 20 18. 

Tél.: 01 6487 55 00 
555, route de Boissise 
wwv .,ee-sur 

Fax: 01 64 s7 ss ss ~gW<[! 
BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Intervention tur ligne Haute tension 

Le Maire, 
20 18-AM-08-0 187 

• Vu Je Code Général des Collectivité$ Territoriales et notamment les anides l2212.2, l2213.1, L2213.2, L 2214.1, L 2214.2, 
• Vu le Règlement Sanitaire Départemental, 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 • l à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu J'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la Sème partie du Livre 1 -signalisation temporaire • approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée par RTE, groupe de maintenance Réseau Sud-Ouest, 31 avenue de Cocarrix, 91580 ETRECHY relative à 

l'occupation du domaine public dans le cadre d'interventions sur les lignes hautes tensions situées sur le parc Pozoblanco. 

ARRETE 

Article 1er : Le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public au droit des lignes hautes tension située au parc Pozoblanco du lundi 
24 au vendredi 28 septembre 20 18. 

Article 2: Pendant la même période, et sur la même zone, le pétitionnaire s'engage à remettre en état les lieux, si ceux-ci viendraient à être 
dégradés lors de leur intervention. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 4: Le présent arrêté peut fait•e l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article S : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le üeuœnant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Madame la Directrice Générale Adjointe de fHôtel de Ville du Mée-sur-Seine 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 1er août 2018. 

555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ • 
Tél. 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 I!.J~lod-![! 

www.le·mee-su!""seine.fr 1!.1: • 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Emménagement avenue de Id Libération 

Le Maire, 
20 18-AM-08-0 188 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses arodes R 610 • 1 iR. 610- S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8' ... partie du Livre 1- signalisation temporaire· approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. DirecteUr des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée par M. ARMOU MEN concernant un emménagement rue de la Libération. 

ARRETE 

Article 1er : Le samedi 4 aout de 8h00 à 18hOO, le pétitionnaire est autorisé à stationner sur deux places de stationnement ( 10 ml) 
situées faces au n• 114 avenue de la Libération, au droit du candélabre n• 3F031. 

Article 2 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 3: Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Artfcle 7: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, cha<:un en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 1er août 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~g'W-l[! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine v 

www le·mee·sur··seine.fr l!l: · 



ARRETE DU MAl RE 
Objet : Installation d'un échafaudage 

Le Maire, 

20 18~AM-08·0 189 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 610 - 5 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a~m• partie du Livre 1 - signalisation temporaire -

approuvée par l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 juin 2002 fixant les droits de voirie 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée par Mme BERNON, 295, rue de la Lyve 77350 LE MEE SUR SEINE, pour le compte de la 

société VIOLET concernant l'installation d'un échafaudage. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 17 septembre au samedi 22 septembre 20 1 8 inclus, le pétitionnaire est autorisé à occuper le 
domaine public en installant un échafaudage sur le domaine public devant le n°295 rue de la Lyve. 

Article 2: Le prix de l'occupation du domaine public sans but commercial est fixé à 3,00€ par m2 et par jour. Cette taxe sera 
acquittée par le pétitionnaire auprès du Trésor Public, soit : 3,00€ x 4.8 m 2 x 6j = 86.40 € après réception du titre 
exécutoire. 

Article 3 ; Une déviation de la circulation des piétons sera Instituée par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 4 ~ Le pétitionnaire prendra toutes les dispositions utiles pour installer et protéger ses installations ceci en se 
conformant strictement à la réglementation en vigueur de jour comme de nuit. 

Article 5; Le pétitionnaire s'engage à laisser un passage minimum de 3.5 m de largeur sur chaussée afin de ne pas perturber le 
passage des transports en commun. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément aux lois. 

Artide 8: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son 
affichage ou de sa notification. 

Article 9: Ampliation du présent arrêté sera. adressée à: 

Monsieur le Président de la. Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
AJJ pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, Je jeudi 2 août 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 [!)W([! 
555. route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~'& 
www le mee-sur-seine.fr GfH 



ARRETE DU MAl RE 

Objet : Forum Petite Enfance 
Le Maire, 
20 IB~AM-08-0 1 90 

• Vu le Code Général des Collectivités T erricoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R. 6 10- 1 à R 6 10-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETAA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•mo partie du livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée par Madame Weiss. concernant le FORUM DE LA PETITE ENFANCE pour le service Petite Enfance sur le 

puvis de la Maison des Associa~ ons. 

ARRETE 

Article 1er : le samedi 6 octobre 2018 d e 8h à 18h inclus, le pétitionnaire est autorisé à occuper le trottoir au droit de la Maison des 
Associations, place N obel. 

Article 2 : Pendant cette pér iode et sur la même zone, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation 
conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de finstruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETR.A sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de J'autorite territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colone~ commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mé~sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TAANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer Pexécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 2 août 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~ .. ·g~l! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine 
www le mee-sur-s(!Îne.fr l!l: · 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Déménagement Rue Aristide BRIAND 

Le Maire, 
20 18-AM-08-0 192 

• Vu le Code Gènèra.l des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur l ;~. signalisation routière et notamment la aem. partie du Uvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modîfié 
• Vu l'arrêté municipal 20141589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la dennande présentée par M. Bruno DE SOUSA denneurant au 259 rue Aristide BRIAND 77350 Le Mée sur Seine, concernant un 
déménagement. 

ARRETE 

Article 1er : Le Lundi 1 3 Aout 20 1 8 et Mardi 14 Aout 20 18 de 8h00 à 18h00, le pétitionnaire est autorisé à occuper une zone de 
stationnement sur trottOir et chaussée pour un camion de déménagement à gauche du portail situé au 259, rue Aristide Briand au Mée sur 
Seine. 

Article 2 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article ] : Le présent arrêté sera aff1ché sur la zone concernée. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication. de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel. commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Al.J pétitionnai re 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 2 août 20 18. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~~"lod<(! 
555, route de Boi55ise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
www.le-mee-sur-seine.fr l!J: · 



ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610-5 
• Vu le Code de la. Route 
• Vu Je manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la a•- partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

intBministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrëté municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de travaux par l'entreprise ENEOIS agence études et travaux Seine et Marne. 10, rue de la Mare Neuve. 91080 

COURCOURONNES, concernant des travaux de branchement électrique. 

ARRETE 

Article 1er: Du vendredi 10 aout au vendredi 31 aout 20 18, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur la chaussée et trottoir rue 
Jean Baptiste Colbert 50 m au droit de L'entreprise Envirod. 

Article 2 ; Pendant cette période et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi 
chaussée au moyen de panneaux manuels. 

Article l : Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

ArticleS ; Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 9 : Le présem arrêté sera affiché sur toue le territoire de la commune. 

Article 1 0 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 1 1 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel. commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANS DEY 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 2 aoOt 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 l!)li'W{f! 
55 5, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~-
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Autorl$ation d 'occupation du domoine public pour coffre de poubelle 

Le Maire, 
10 18-AM-08-0 1 94 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles l 2212.2, l 2213.1, l2213.2, L 2214.1. L 2214.2, 

• Vu le Règlement Sanitaire Départemeotal, 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 - 1 à /1.610- S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'article l.2125-l du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la Sème partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20141589 pornnt délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Dire<:teur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée par Madame CARAES. 152 rue jean Baptiste Poquefin relative à l'occupation du domaine public d'un coffre à 

poubelle au droit de son habitation. 

ARRETE 

Article 1er : Le pétitionnaire est autorisé à positionner un coffre de poubelle au droit du 152, rue Jean Baptiste Poquelin, à compter de la 
signature du présent arrêté et pour une durée de 3 ans. 

Article 2 : Pendant cette période, et sur la même zone, le pétitionnaire s'engage à positionner un coffret de type jardin, en résine. beige à 
couvercle marron de dimension 146Lx1221x83h. 

Article 3 : Pendant cette période, et sur la même zone, le pétitionnaire s'engage à entretenir régulièrement son coffree et à prendre à sa 
charge toute réparation éventuelle. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le pétitionnaire occupera le domaine public à titre gratuit conformément à l'article 
l .2125-l du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques qui prévoit certaines exceptions (dont fait partie le pétitionnaire) à la 
redevance. 

Article S : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de J'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du TribYnal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication. de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à; 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental <!Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Madame la Directrice Générale Adjointe de l'Hôtel de Ville du Mée-sur-Seine 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine. le jeudi 2 août 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~
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ARRETE DU MAIRE 

ObJet ; Intervention sur bouche o clef 
Le Maire, 
20 18-AM-08-0 19 5 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu Je manuel du chef de chantier du SETAA 
• Vu l'instruction interministériel sur la signalisation routière ec notamment la a•"" partie du livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrité municipal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Wvices Techniques 
• Considérant la demande de la société SUEZ Eau France SAS- Ordonnancement, 51 av de Sénart, 91230 MONTGERON, 

concernant des travaux sur bouche à def. 

ARRETE 

Article 1er ; Du lundi Il aout 20 18 au vendredi 19 septembre 2018 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur chaussée 
rue de la Noue. 

Article 2: Pendant ces périodes et sur les mêmes zones, en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules automobiles 
se fera de façon alternée et par demi chaussée au moyen de pan neaux K 1 Oa ou de feux tricolores. 

Article 3 ~ Pendant cette periode et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur /a signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 6: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 7 ; Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 8 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 9 ; le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 1 0 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer Pexécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine. le vendredi 3 août 2018 

Tél.: 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Intervention sur bouche à clef 
Le Maire, 
20 1 8-AM·08-0 196 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'instruction interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8'"" partie du Livre 1 - signal!sation temporaire - approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembr e 1992 modifié 
• Vu rarrêté municipal 20141589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS f r anck. Direaeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de la société SUEZ Eau France SAS· Ordonnancement, S 1 av de Sénart, 91230 MONTGERON, 

concernant la recherche de bouche à clef. 

ARRETE 

Article 1er: Du lundi 13 aout 20 18 au vendredi 29 septembre 201 8 inclus. le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur chaussée 
route de Boissise. 

Article 2 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article l : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout fe territoire de la commune. 

Article 5: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Artide 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Comminaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 3 août 20 J 8 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~fl~li 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Intervention sur bouche o clef 
Le Maire, 
20 18-AM-08-0 197 

• Vu le Code Général des Collectivites TerritOriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notammellt ses articles R 610- J à R 610-5 
• Vu le Code de la Rouee 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'instruction interministériel sur la signalisation routière et notamment la s<m. partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par 

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 14f589 portant délégation de signawre â Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de la société SUEZ Eau France SAS- Ordonnancement, 51 av de Sénart, 91230 MONTGERON, 

concernant des en. vaux sur bouche à clef. 

ARRETE 

ArtJc!e 1er : Du lundi 13 aout 2018 au vendredi 29 septembre 2018 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur chaussée 
Impasse de la Motte. 

Articl~ 2 : Pendant ces périodes et sur les mêmes zones, en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules automobiles 
se fera de façon alternée et par demi chaussée au moyen de panneaux KIOa ou de feux tricolores. 

Article 3 ; Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article S : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 7: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 8 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 10 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'A.gglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 3 août 2018 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~~\4ol{! 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Intervention CGCU- Fuite d'eau Rue des Lacs J rue du Sois Guyot 

Le Maire, 
20 18-AM-08·0209 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal nocamment ses arùcles R 6 J 0 - 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETAA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routiére et notamment la a•- parùe du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu rarrêté municipal 2014/1551 portant délégation de signatUre à Madame Cécile GRACIA Directrice Générale Adjointe Ressources 
• Considérant la demande de travaux présentée par l'entreprise CGCU allée Maurice Dauvergne, concernant une fuite d'eau rue des Lacs. 

ARRETE 

Article 1er : du vendredi 10 août 20 18 au tundi 10 septembre 2018 Inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir à l'entrée du 
parking Zone Bleue rue des Lacs ainsi que sur la chaussée au départ du pont SNCF situé en début de la rue de la Résistance. 

Article 2 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article J : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieox auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un dèlai de deux mois à compter de sa publîcation, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 10 août 2018 

Tél. : 01 64 87 55 00 ' Fax: 01 64 87 55 58 ~g\4!(! 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Travaux - Bronchement téléphonique - rue Murger Papillon 

Le Maire, 
20 18-AM-08-021 0 

• Vu le Code Général des Collectivités Terriroriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8"'"" partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu rarrêté munïcipa.l2014/1551 ponant délégation de signature à Madame Cécile GRACIA Directrice Générale Adjointe Ressources 
• Considérant la demande de travaux en date du 10 août 2018 par l'entreprise NORMANDIE RESEAU- 10, rue jean jaurès 91860 EPINAY SOUS 

SENART, concernant des travaux sur branchement téléphonique pour le compte de la Sté Orange. 

ARRETE 

Article rer : Du lundi Il août 20 18 au lundi 21 septembre 20 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur trottoir au droit 
J 80, rue Murger Papillon. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, une déviation de Ja circulation des piétons sera mise en place et instituée par une 
signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Artic:le 3: Lors de la réfection liée à ces travaux, le pétitionnaire s'engage à utiliser les mêmes matériaux de revêtement dito existants. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 6 :Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7: Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 8: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de Ja Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi r 0 août 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~-~1! 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet: Trovaull' onaïnissement 

L.e Maire, 
20 18-AM-08-021 1 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 aR 610-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la B' ... partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 1411551 portant delégation de signature â Madame Cécile GRACIA, Directrice Générale Adjointe Ressources 
• Considérant la demande de travaux en date du 8 août 2018 par l'entreprise COLAS IDF- Route de Coulommiers 773901 CHAUMES en BRIE, 

concernant des travaux de reprise des regards d'assainissement d'évacuation d'eau pluviale et eaux usées sur trottoir rue de la Plaine 

ARRETE 

Article 1er : Ou lundi 20 août lO 1 8 au vendredi 14 septembre 20 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur trottoir au 
droit 69, rue de la Plaine. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, une déviation de la circulation des piétons sera mise en place et instituée par une 
signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Artide 3 : lors de la réfection liée à ces travaux, le pétitionnaire s'engage à utiliser les mêmes matériaux de revêtement dito existants. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le ~titionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article S : le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7: Les infractions aux dispositions du présent arreté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 8: le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9: Ampliation du présent arrêté sera adres.sée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 1 0 août 201 B. 

Tél. : 01 64 87 55 00 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Travaux de branchement Gaz 

Le Maire. 
20 18-AM-08-0212 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté interministèriel sur la signalisation routière et notamment la 8'" .. partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

Interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal20 14/589 port3Ilt délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande de travaux en date du 1710712018 par l'entreprise CRTPB Il, rue Maurice Bourdon 02600 VILLERS COTTERETS, 

concernant des travaux sur branchement de gaz. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 27 août 101 B jusqu'au 28 septembre lG 18 de Bh à 18h, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur la 
chaussée, avenue Maurice Dauvergne. 

Article l ; Pendant cette période et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée par feux 
tricolores. 

Article l : Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 6 : Lors de la réfection liée à ces travaux. le pétitionnaire s'engage à utiliser les mêmes matériaux de revêtement dito existants. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SfTRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8 :Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il : Amp1J3t.ion du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'alsurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 21 août 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
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ARRETE DU MAl RE 

Le M.Ure, 
20 18-AM-08-0213 

• Vu le Code Genéral des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 et R 417 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8._ partie du Uvre 1 - signalisuion temporaire - approuvée par l'arrêté 

Interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté munlcipal20 11/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée par l'entreprise LE LARGE- 31 bis rue Saint Spire 91840 SOISY SUR ECOLE. 

concernant des travaux de tai Ile de végétaux. 

ARRETE 

Article ter: Le mardi 4 septembre 2018 de 8H à JBH, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine public. rue de la 
Noue c6té impair du 393 (entrée parking) au 497. 

Article 2 : La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée et par demi chaussée au moyen de panneaux K 1 Oa ou de feux 
tricolores en fonction de l'avancement du chantier. 

Article l ; Pendant la même période et sur la même zone, le stationnement sera interdit et déclaré gênant. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 

compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 4: Pendant la même période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h au droit du chantier. 

ArticleS: Pendant la même période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit au droit du chantier. 

Article 6: Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instrUction int.erminisœrielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par l'entreprise sous le contrôle du Service des Espaces Verts de la Ville. 

Artfcle 8: le pétitionnaire prendra toutes les dispositions utiles pour protéger ses installations ceci en se conformant strictement à la 
réglementation en vigueur. 

Artide 9 : Le présent arrêté sera affiché à chaque extrémité du chantier 

ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article Il :Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 12 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Artkle JJ: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur..Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seioo-et-Mame 
Secrétariat du SAMU· Centre Hospitalier de MELUN 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M 

Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 28 août 2018. 

'Adjoint au Maire, 
l.-~-.,Chargé de l'Education 

Tél.: 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
"WW.' ·sur-s 

Denis DIDIERLAURENT 

Fax: 01 64 87 55 58 ~~~"'~!! 
BP 90 77 350 le Mée-sur-Seine '!' 
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ARRETE DU MAl RE 

Objet : Déménagement rue de /a Pomponnette 

Le Maire, 
20 18-AM-08-0214 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la gOm. partie du Livre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrér.é 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipa12014/S89 partant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant la demande présentée par Madame Joëlle GIBOIN concernant un déménagement rue de la Pomponnette. 

ARRETE 

Article 1er : Le jeudi li aout de 8h60 il 22h00, à titre exceptionnel, le pétitionnaire est autorisé à stationner sur la chaussée au droit du 
187, rue de la Pomponnette. Le stationnement des autres véhicules sera interdit des 2 côtés sur une longueur de 20 mètres. 

Tout véhicule autre que ceux du pétitionnaire ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en 
fourrière par les services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 2 : U.ne signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article l : Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours grac.ieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 1 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun e n ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 28 août 20 18. 

Tel 01 64 87 ss oo Fax : 01 64 87 55 58 ~-~!! 
555, route de Boissise BP 90 77350 le Mée-sur-Seine .,.~ 
www 1e··mee·sur-.. 1ine.fr I!J: · 



ARRETE DU MAl RE 

Objet : Oéméno,ement roe de lo Lyve 

Le Maire, 
20 18-AM-08-0215 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Penal notamment ses articles R 610- J à R 610-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté intenninistériel S\Jf la signalisation routière et notamment la a•- partie du Livre J - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS franck. Directeur des Services Techniques 

• Considérant Iii. demande présentée par Monsieur Eric RIMBAUL T concernant un déménagement rue de la lyve. 

ARRETE 

Article 1er : Du samedi 8 5eptembre de 9h00 à 19h00 au dimanche 9 septembre de 9h00 à 19h00, le pétitionnaire est autorisé à 
stationner sur la chaussée au droit du 284, rue de la Lyve sur une longueur de 20 mètres, Durant cette période, le stationnement des autres 
véhicules sera interdit des 2 côtés. 

Toue véhicule autre que ceux du pétitionnaire ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en 
fourrière par les services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Arti.de 2 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation rouùère sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques Municipaux. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur la zone concernée. 

Article 4 : le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

ArticJe 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront conStatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente ecJou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur·-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d 'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, Je mardi 2B août 201 B. 

Tél. : 0 1 64 87 55 00 Fax: 0 1 64 87 55 58 ~mt~(! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine _ 
www.l -mee-sur-seine fr 1!.1: · 



ARRETE DU MAIRE 

Objet : Déplstoge AIDE.S77 

Le Haire, 
20 18-AM-08-021 6 

• Yu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610- S 
• Yu le Code de la Rollte 
• Yu l'instruction interministériel sur la signalisation routière et notamment la 81

'"' partie du livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par 
l'arrêté Interministériel du 06 novembre 1992 modifié 

• Yu l'arrêté municipai20H/589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck, Directeur des Services Techniques 
• Considérant la demande présentée pour l'Association AIDES77- Monsieur Coquelin Délégué de Seine et Marne- 1 Route de Nangis 

- 77000 MELUN concernant une action de dépistage. 

ARRETE 

Article 1e r : Le samedi 10 octobre 10 18 de 14h à 18h, le pétitionnaire est autorisé à occuper le domaine public sur trottoir entre le 
parvis de la Gare et la gare routière, à l'angle de l'avenue de la Gare et de la rue des Lacs. 

Article 2: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Artide 3 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 4: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de ta Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
AJ.J pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 28 août 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 I!J}I'W-1(! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ t"& 
wwv.. e-mee-sur .,ine.fr 00: ~ 

l'Adjoint a~aire. Cha!e I'Eà~ation 

1 <_:-:: ~ 
Denis DIDIERLAVRENT 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Travaux reprise de trottoir 

Le Maire, 
20 18-AM-0218 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pèoal notamment ses articles R 610- 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrête interministériel sur la signalisation routière et notamment la 81"'" panie du livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interminis tériel du 06 novM'Ibre 1992 modifié 
• Yu l'arrêté municipal20 141589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Fran<k. Direcceur des Services Techniques 
• Considérant la demande de travaux en dace du 2410812018 par l'entreprise TP GOULARD 92, rue Gambetta 7n 10 AVON, concernant des travaux 

de reprise de trottoir 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi OJ septembre 20 18 au lundi 1er octobre 20 18 de 8h à 1 Bh, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur Je 
passage ZAC de Meckenheim rue de la Résistance au droit du Square Anatole France afin de réaliser des travaux de reprise. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, une déviation de la circulation des piétons sera mise en place et instituée par une 
signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article l: Lors de la réfection liée à ces travaux, le pétitionnaire s'engage à utiliser les mêmes matériaux de revêtement dito existants. 

Article 4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 8: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 9 : Ampliation du présent arrête sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame Je Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de ta Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur Je Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur Je Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 31 aolÎt 2018. 

Tél.: 01 64 87 55 00 
555, route de Boissise 
wwv, 1ee~s 

Fax : 01 64 87 55 58 
BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : travaux d'~lagage 

Le Maire, 
20 18-AM-09-0219 

• Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R610- 1 iR610-SetR417 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la slm• partie du Uvre 1 -signalisation temporaire- approuvée par l'arrêté 

interministèriel du 06 novembre 1 m modifié 
• Vu l'arrêté muniàpal 2014/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur Gênerai Adjoint de l'Aménagement du 

Territoire 
• Considérant la demande prêsentée par l'entreprise LELARGE- 31 bis rue Saint Spire 91840 SOISY SUR ECOLE. concernant des travaux 

d'élagage. 

ARRETE 

Article 1er : le mercredi 19 septembre 2018 de Bh à 18h, le stationnement sera interdit et réservé au pétitionnaire rue de Bouville aux 
abords du giratoire. 

Article 2: Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les 
services compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article l : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle du Service des Espaces Verts. 

Article 4 : Le pétitionnaire prendra tOutes les dispositions utiles pour protéger ses installations en se conformant strictement à la 
réglementation en vigueur. 

Artlde 5 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée, si nécessaire, par une signalisation conforme à la réglementation en 
vigueur. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Artide 8 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 9: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 10 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chuun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 4 septembre 20 18. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~~· 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine r 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 - 1 à R 61 0 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le rmnuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arrêté de voirie n"2018-AM-07-0190 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation ro\ltière et notamment la B..._ partie du Uvre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20141589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck. Directeur Général Adjoint de l'Aménagement du 

Territoire 
• Considérant Iii présentée par Mme Weiss, concernant le forum pour le service Petite Enfance sur le parvis de la Maison des Associations. 

~ ARRETE 

Article 1er : Le samedi 6 octobre 20 18 de 9h à 18h inclus, le pétitionnaire est autorisé à occuper le trottoir au droit de la Maison des 
Associations, avenue de la Gare face à la place Nobel. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même z.one. une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation 
conforme à la réglementation en vigueur. 

Article l : Pendant cette période, la chaussée sera barrée avenue de la Gare sur le tronçon situé entre la rue Irène joliot-Curie et l'avenue 
des Régals, par conséquent la circulation des véhicules automobiles sera Interdite. 

Une déviation de la circulation des véhicules sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques : 

• Les véhicules devront empruntés l'avenue de la Gare, la rue Irène Joliet-Curie puis la rue Alexandre Dumas. 

Une tolérance de circulation sera accordée aux véhicules de services et de secours. 

Article :4 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETR.A sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques .. 

Article 5: Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n.,2018-AM-07-0190. 

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des z.ones concernées. 

Article 7: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 8 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 9 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 1 Q : Ampliation du présent arrêté se.ra adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TR.ANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.!.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mé.rsur-Seine, le jeudi 6 septembre 20 18. 

Tél : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~~~(! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine _ 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Colfecrivltés Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses anicles R610 • 1 à R.610-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETAA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la e•m• partie du Livre 1 - signalisation temporaire • approuvee par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20141589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur Général Adjoint de l'Aménagement du 

Territoire 
• Considérant la demande de travaux présentée par l'entreprise SPIE • Aérodrome de Melun - Villaroche- Chemin de Vlercy 

77550 LIMOGES FOURCHES. concernant des travaux de raccordement de réseau basse tension pour le compte d'ENEDIS. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 10 au mardi 15 5eptembre 20 18 inclu5, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur la chaussée et le trottoir 
rue Lucien Vernet et au droit du no 188 route de Boissise. 

Article 21 En fonction de l'avancement du chliJltier et sur la même zone, La circulation des véhicules automobiles se fera de façon alternée 
par demi-chaussée au moyen de feux tricolores. 

Article 3 : Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 kmfh. 

Article :4 : Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5;, Pendant cette période et sur· la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 6: Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 1 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Artjcle 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés. chacun en ce qui Je concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mercredi 5 septembre 20 18. 

Tél.: 0 1 64 87 55 00 Fax: 01 6 4 87 55 58 [!)l4<(! 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 • 1 à R. 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SErRA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la 8'- partie du Uvre 1- signalisation œmporaire • approuvée par farrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck, Directeur Général Adjoint de I'Améllllgement du 

Territoire 
• Considérant la demande de travaux présentée par l'entreprise AXEO TP- Paris sud, 10 bis, rue du Moulin Vert-Parc de la Saussaie 9+400 Vitry sur 

Seine, concernant la pose de débitmètre pour le compte de SUEZ. 

ARRETE 

Article 1e r : Du lundi 1 0 septembre au lundi 8 octobre 20 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur chaussées et 
trottoirs: 

Rue de la Noue, au droit du parvis de la MPE 
Avenue du Vercors au droit de la MJC 
Rue Chapu à proximité du croisement avec la rue Chanteloup 
Route de Boissise à proximité du croisement avec la rue Chanteloup 

Article 2 1 En fonction de l'avancement du chantier et sur les mêmes zones, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon 
alternée par demi-chaussée au moyen de feux tricolores. 

Article 3 : Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 km/h. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5 ;: Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compéten~. les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 9: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Arocle 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article Il : le présent arrêté peut faire l'objet d'un re<:ours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 12 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU- Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer t'exécution du présent arr~té. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 6 septembre 2018. 

Tél 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 l!)ld-1(! 
SSS,routede Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~fi 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Terlitoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses artides R 610 • 1 à R 610-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'arreté interministérie.l sur la signalisation routière et notamment la 84

"" partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par rarrêtè 
interministériel du 06 novembre 1992 modifié 

• Vu l'arrêté municipal 201~/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur Général Adjoint de l'Aménagement du 
Territoire 

• Considérant la demande de travaux pa.r l'enrreprise SOBECA ·Groupe FIRALP- 581 AVENUE DE L'EUROPE 
7n40 VERT -SAINT-DENIS concernant des travaux sur fei.Dl tricolores. 

ARRETE 

Artjc!c !er: Du lundi 10 septembre au vendredi 14 septembre 2018 inclus de 8h à 18h, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur chaussée et 
trottoir rue du Bois Guyot. à proximité du carrefour des rues Jean Monnet/ Ferme/ Bois Guyot. 

Article l i Pendant cette péliade et sur la même zone, en fonction de l'avancement du chantier, la chaussée sera barrée et la circulation des véhicules 
automobiles sera interdite dans le sens rue du Bois Guyot /rue Jean Monnet. 

Une déviation de la circulation sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Te<:hniques: 

• Dans le même sens, les véhicules devront emprunter la rue du Bois Guyot puis la rue de la Noue pour accéder à l'avenue Jean Monnet 

Une tolérance de circulation sera accordée pour les riverains et véhicules de secours. 

Article 3 1 En fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules dans le sens avenue jean Monnet/ rue du Bois Guyot se fera de façon alternée 
par demi-chaussée au moyen de feux tricolores si nécessaire. 

Article 1 ï Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 30 kmlh. 

Article S: Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 6 : Pendant cette période et sur la meme rone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services compétents. Les frais 
engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 7 : Une déviation de la circulation des piétons sera insciwée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si nécessaire. 

Article 8 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du manuel du chef de 
chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le conrrôle des Services T e<:hniques. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zone!ï concemées. 

Article 1 0 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article Il : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois. 

Article 12: le présent arrêté prolonge l'arrêté municipallO IS..AM-06-0 143 

Article 1 J : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprés de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un re<:ours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publica.tion, de son affichage ou de sa notification. 

Article 11 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Ueutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S..MJ.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services PoStaUX 
Secrétariat du SAMU - Centre Hospitalie.- de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fa it au Mée-sur-Seine, le lundi 1 0 septembre 20 18 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~!i141[! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Pose de ploque de roulement 
Le Maire, 
20 18-AM-09-0127 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles Il. 610 • 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETAA 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la Bèmc partie du Livre J - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

Interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 2014/589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck. Directeur Général Adjoint de l'Aménagement du 

Territoire 
• Considérant la demande présentée par M. TOSSE de la société SOLETANCHE BACHY, 18 rue des P)lrénées Parc d'affaires SILIC Wissous 94623 

Rungis Cedex, pour le compte de la RTE. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 17 septembre au vendredi 28 septembre 2.0 18 inclus, le pétitionnaire est autorisé i occuper le domaine 
public sur les lignes hautes tensions au Parc Pozoblanco. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation 
conforme à la réglementation en vigueur, si nécessaire. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 4: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-$ur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur de TRANSDEV 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU - Centre Hospitalier de MElUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 1 1 septembre 20 18. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~g'Wll! 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Réparation tirage fibre optique 
Le Maire, 
20 18-AM-09-0229 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses uticles R 610 - 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETAA 
• Vu rarrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la sem. partie du Livre 1- signalisation temporaire· approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20141589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur Général Adjoint de l'Aménagement du 

Territoire 
• Considérant la demande de travaux présentée par l'entreprise AXIANS FISRE lOF 102-104 Avenue jean Jaurès 94200 IVRY-SUR-SEINE, concernant 

des travaux sur le réseau fibre optique. 

ARRETE 

Article 1er; Du lundi 17 septembre au vendredi 21 septembre 2018 inclus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le trottoir 
au droit du Collège La fontaine, rue du Pré Rlgot. 

Article 2: Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 3 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 4 : le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 5 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 6 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 7: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notificat ion. 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du posee de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie ec de Secours 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 13 septembre 2018. 

Tél.: 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~~lW!(! 
555, route de Boissise BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine _ 11'..:4! 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Occupation du Porc Chapu - rencontre.s inter.scoJoire.s 

Le Maire, 
20 18-AM-09-0230 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal noamrnent ses artides R 61 0 • 1 à R 610 - S 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la s•"" partie du Livre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/ISS 1 portant délégation de signawre à Madame Cécile GRACIA, Directrice Générale Adjointe Ressources 
• Considérant la demande présentée le 10 septembre 2018 par l'Education Nationale, concernant l'organisation de rencontres interscolaires au Parç 

Chapu. 

ARRETE 

Article Jer: Le pétitionnaire est autorisé à occuper le Parc Chapu les : 

• Lundi 8 et vendredi Il octobre 20 18 de 8 heures i 17 heures 

Article 2 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du site. 

Article 3 :Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 4 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 5 :Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Marne 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le jeudi 20 ~eptembre 20 18. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 1!1~1! 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Stationnement rue Nelson Mondela 

Le Maire, 
20 18-AM-09-023 1 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610 • 1 à R 610 - 5 
• Vu le Code de la Route notamment son article 417-3 
• Vu le décret n• 2007-1503 ·du J 9 octobre 2007 relatif au dispositif de contrôle de la du~ de stationnement urbain et modifiant le Code de la 

Route, 

• Vu le dér::ret n• 60-226 et l'arrêté ministériel du 29 février 1960 relatifs aux caractéristiques et modalités d'agrément du dispositif de c:ontrôle de la 
durée du stationnement u rb<ain, 

• Vu l'arrêté ministériel du 6 décembre 2007 relatif au modèle type de dispositif de contrôle de la. durée du stationnement urbain, 

• Vu J'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la B'"" partie du Livre 1 -signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 
interministériel du 06 novembre 1992 modifié, 

• Vu l'arrêté 2018-AM-06-0148 du 7 juin 2018 

• Vu l'arrêté municipal 2011/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur Général Adjoint de l'Aménagement du 
T erritolre, 

• Considérant qu'il est nécessaire d'interdi re le stationnement pendant le marché. 

ARRETE 

Article 1er : Tous les samedis, de 09h à minuit, le stationnement sera interdit sur la :z:one à stationnement de durée 
limitée, dite « zone bleue », situées sur la Rue Nelson Mandela. 

Article 2 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera 
mise en place et entretenue par les Services Techniques. 

Article 3 : Le présent arrêté annule et remplace les arrêtés antérieurs réglementant les interdictions de stationnement sur la zone à 
stationnement de durée limitée, dite « zone bleue » Rue Nelson Mandela. 

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 5 : les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un r ecours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 7 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté 20 18-AM-{)6-0 148 

Article 8 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Madame le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de Seine et Mame 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur Je Directeur Départemental des services Postaux 
Secrétariat du SAMU • Centre Hospitalier de MELUN 
Monsieur le Directeur de TRANSOEV lie de France 
Monsieur le Président du S.M.LT.O.M. 
Aux pétitionnaires 

sont chargé5, cha(:un en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée.-sur-Seine, le vendredi 21 septembre 2018. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~!lW!(! 
555,route de Boissise BP 90 -' 77350 Le Mée-sur-Seine ~ 
www le-mee ·5ur· ·eine.fr 1!1: · 

Le Maire 



ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 61 0 • 1 à R 61 0 - 5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu J'arrêté interminisœriel sur la signalisation routi~e et notamment la 8._ partie du üvre 1- signalisation temporaire· approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 14/589 ponant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck. Directeur Général Adjoint de l'Aménagement du 

Territoire 

• Considérant la demande présentée par la Société des Eaux de l'Essonne - 27 route de lisses 91100 CORBEIL ESSONNES concernant la 
suppression des branchemenu plomb pour le compte de SUEZ 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 24 septembre au vendredi 26 octobre 20 18 indus, le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur le domaine 
public sur chaussée et trottoirs allées Henri Guillaumet et Louis Blériot. 

Article 2 : Pendant cette période, en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules sera interdite entre 9h et 16h. 

Une tolérance de circulation sera accordée aux riverains et aux services publics. 

Article 3: Pendant cette période, sur la même zone et en fonction de l'avancement des travaux, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire dudit véhicule. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 5: Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse de circulation sera limitée à 30km/h. 

Article 6 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée ~r une signalisation conforme à la réglementation en vigueur si 
nécessaire. 

Article 7 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 10 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article Il : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 1 1 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centr'ale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le vendredi 21 septembre 20 18. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax: 01 64 87 55 58 ~-141(! 
555, route de Boissase BP 90 77350 Le Mée-sur-Seine !' 
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ARRETE DU MAIRE 

Objet : Rally propreté 
Le Maire, 
.20 18-AM-09-0233 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 à R 610-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière et notamment la seme partie du Livre 1- signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20141589 portant délégation de signawre à Monsieur THOMAS Franck, Directeur Général Adjoint de l'Aménagement du 

Territoire 
• Considérant la demande présentée par Mme HATMANU, oonœrnant le rally proprete. 

ARRETE 

Article 1er : Le samedi Il octobre 2.0 18 de 1 Jh à 18h inclu.s, le pétitionnaire est autorisé à occuper le trottoir au droit du service 
jeunesse et des commerces avoisinants aux Sorbiers avenue Maurice Dauvergne. 

Article 2: Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 3 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 4 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente etlou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'A&glomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur Je Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU - Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le lundi 24 septembre 201 B. 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 1!)14((! 
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ARRETE DU MAIRE 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal notamment ses articles R 610- 1 ii. R 610- S 
• Vu le Code de la R.oute 
• Vu le manuel du chef de chantier du SETRA 
• Vu l'instruction interministériel sur la. signalisation routière et notamment la a•"" partie du Livre 1 - signalisation temporaire • approuvée par 

l'arrêté inœnnlniscériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municlpal20 14/589 portant délégation de signature à Monsieur THOMAS Franck, Directeur Génêral Adioint de l'Aménagement du 

Territoire 

• Considêrant la demande de la société SUEZ Eau France SAS, 51 av de Sénart, 91230 Montgeron, concernant des travaux sur bouche à 
clef. 

ARRETE 

Article 1er : Du lundi 1 er octobre 20 18 au vendredi 16 novembre 20 18 inclus. le pétitionnaire est autorisé à intervenir sur 
chaussée rue des Belotins. 

Article 2: Pendant cette période et sur la même zone, une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation 
conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 3 : Pendant ces périodes et sur les mêmes zones, en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules automobiles 
se fera de façon alternée et par demi chaussée au moyen de pan neaux K 1 Oa ou de feux tricolores. 

Article 4: Pendant cette période et sur la même zone, la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à JO km/h. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone, le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 6 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 7 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article 9 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article Il :Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de la Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours de Seine-et-Marne 
Au pétitionnaire 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 25 septembre 2018 

Tél. : 01 64 87 55 00 Fax : 01 64 87 55 58 ~~~[! 
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ARRETE DU MAl RE 

• Vu le Code Général des Collectivités Tenitoriales 
• Vu le Code des Communes 
• Vu le Code Pénal noumment ses articles R 610 • 1 à R 610-5 
• Vu le Code de la Route 
• Vu le manuel du chef de chantier du SErRA 
• Vu l'arrêté intenninistériel sur la signalisation routière et noummem la 8°""' partie du Livre 1 - signalisation temporaire - approuvée par l'arrêté 

interministériel du 06 novembre 1992 modifié 
• Vu l'arrêté municipal 20 H/589 portant délégation de signatun! à Monsieur THOMAS Franck, Directeur Général Adjoint de r Amèoagement du 

TerritOire 
• Considérant la demande de travaux présentée par l'entreprise AXEO TP- Paris sud, 10 bis, rue du Moulin Vert-Parc de la Saussaie 94400 Vitry sur 

Seine, oonœmanc le remplacement de canalisations plomb pour le oompœ de SUEZ. 

ARRETE 

Article 1er : Du jeudi 4 octobre au vendredi 9 novembre 10 18 Inclus, le pétitionnaire est autorisé à Intervenir sur chaussées et 
trottoirs aBée de Dieppe. 

Article 2 : Pendant cette période et sur la même zone, en fonction de l'avancement du chantier, la circulation des véhicules automobiles 
sera interdite et la chaussée sera barrée de OBhà 17h00. 
Une tolérance de la circulation sera accordée aux services de secours et aux riverains. 

Article 3 ;, En fonction de l'avancement du chantier et sur les mêmes zones, la circulation des véhicules automobiles se fera de façon 
alternée par demi-chaussée. 

Article 4 : Pendant cette période et sur la même zone la vitesse des véhicules automobiles sera limitée à 20 km/h. 

Article 5 : Pendant cette période et sur la même zone le dépassement des véhicules automobiles sera interdit. 

Article 6 ; Pendant cette période et sur la même zone, le stationnement sera interdit. 

Tout véhicule ne respectant pas cette réglementation de stationnement sera déclaré gênant et évacué en fourrière par les services 
compétents. Les frais engagés seront à la charge du propriétaire du dit véhicule. 

Article 7 : Une déviation de la circulation des piétons sera instituée par une signalisation conforme à la réglementation en vigueur. 

Article 8 : Une signalisation réglementaire conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et du 
manuel du chef de chantier du SETRA sera mise en place et entretenue par le pétitionnaire sous le contrôle des Services Techniques. 

Article 9 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités des zones concernées. 

Article 10 : Le présent arrêté sera affiché sur tout le territoire de la commune. 

Article Il : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies conformément aux 
lois. 
Article 12: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de J'autorité territoriale compétente et/ou d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa 
notification. 

Article 13 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération Melun Val de Seine 
Madame la Commissaire Centrale de Melun Val de Seine 
Monsieur le Major du poste de b. Police Nationale du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Responsable de la Police Municipale de la Ville du Mée-sur-Seine 
Monsieur le Lieutenant du Service Départemental d'Incendie et de Secours 
Monsieur le Président du S.M.I.T.O.M. 
Monsieur le Directeur des Services Postaux 
Secrétariat du SAMU - Centre Hospitalier de MELUN 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arr,té. 
Fait au Mée-sur-Seine, le mardi 25 septembre 20 18. 
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